
C ’estundesobjectifsduFront
national:devenir lepremier
parti politique chez les agri-

culteurs. Marine Le Pen ne ména-
ge pas ses efforts pour séduire un
monde traditionnellement à droi-
te,certes,maispasàl’extrêmedroi-
te. Elle ne perd ainsi jamais une
occasion d’aller à la rencontre des
professionnels – comme lors de sa
visiteauSalondel’élevageenocto-
bre2012 – oud’évoquer les problè-
mes de l’agriculture lors de débats
télévisés. Dans cette offensive, il y
a un passage obligé : le Salon de
l’agriculture. MmeLe Pen devait
doncserendrejeudi28févrierpor-
te de Versailles, à Paris, pour une
visite de plusieursheures.

En pleine affaire des lasagnes
au cheval, MmeLe Pen devrait évo-
quer la traçabilité de la viande, et
en profiter pour dénoncer le mar-
ché européen et la mondialisa-
tion. Elle devrait aussi, selonunde
sesconseillers,«insistersurl’impé-
ratif de trouver le juste prix pour le
producteur dans un système de
cours très fluctuants».

Passûrpourautantquecelasuf-
fise à conquérir lemondeagricole.
Carilresteungrandsujetdediscor-
de entre le FN et les agriculteurs :
l’attitude par rapport à l’Union
européenne.

Les agriculteurs sont presque
toujours sceptiques sur la volonté
de Marine Le Pen de sortir de
l’Unioneuropéenneetdenationa-
liser la politique agricole commu-
ne (PAC). C’est écrit noir sur blanc
dans le programme du parti d’ex-
trêmedroite :«LaFranceabandon-
nera la PAC au bénéfice de la PAF
(politique agricole française). » En
clair : Paris ne verserait plus d’ar-
gent à l’UE et utiliseraitunepartie
de cette contribution pour aider
directement les agriculteurs fran-
çais. Cette approche ne convainc
pas lesprofessionnelspourqui les
subventions de la PAC compen-

sent les bas prix du marché et
constituent souvent, de fait, leurs
revenus.

D’ailleurs, le FN a pris conscien-
ce que la sortie de la PAC est un de
ses points de faiblesse politique.
Mais difficile de faire un virage à
180degréssurunsujetaussiimpor-
tant.Alors,unefoisn’estpascoutu-
me,affleureunesolutionmédiane,
distillée pas à pas dans lesmédias.
«On estime qu’il faut renégocier la
PAC.Sicelanenousconvientpas,on
claquelaporteetonlarefaitànotre

sauce», explique Leif Blanc, le
«monsieuragriculture» du FN.
Qui précise : «On serait pour une
PAC régulatrice qui empêche le
dumpingetassuredesprix justes».

Pour M.Blanc, « l’europhobie
frontiste» n’est pas, à terme, un
obstacle à la conquête du monde
agricole.«Nousnesommespasdes
opportunistes. Nous sommes sûrs
que nous avons raison, que nous
avons un train d’avance. On peut
convaincre.Pour cela, il fautdébat-
tre, être présents. On deviendra le

premier parti chez les agriculteurs,
comme on l’est devenu chez les
ouvriers», veut croire Leif Blanc.

Voire.CarleFrontnationalpâtit
d’un fort handicap: le manque de
relais dans les syndicats d’agricul-
teurs. Car si le FN revendique des
contacts « locaux, de terrain» avec
des militants syndicaux, il n’y
aurait aucune relation avec les
organisationsen tant que telles.

La FNSEA (droite), principale
organisation syndicale, ne cache
pas ses désaccords avec MmeLe
Pen. La réciproque est aussi vraie.
Et l’on n’évoque même pas la
Confédération paysanne, classée
à gauche et dont un des leaders
fut José Bové.

Reste la Coordination rurale
(CR), à l’histoire plus droitière,
mais qui s’est recentrée depuis
quelques années jusqu’à devenir,
lorsdesdernièresélectionsprofes-
sionnelles, la deuxième organisa-
tion derrière la FNSEA. Problème:
la CR ne veut pas être associée au
FN et souligne systématiquement
les divergences entre les deux for-
mations…notammentsur l’Union
européenne.

Son président, Bernard Lannes,
l’a même écrit dans une lettre
ouverteàMarineLePen,suiteàun
article du Monde en octobre2012.
Une lettre à laquelle a répondu
quelques heures après Marine Le
Pen, qui se défendait de «vouloir
remettre en cause l’indépendance
de la Coordination rurale» et qui
l’invitait à «débattre» avec elle.
Aux dires des protagonistes, la
situationn’apas évoluédepuis. p

AbelMestre

MmeLePenveutséduirelesagriculteurs,
malgrélesdivergencessurl’Europe
LeFNdevientunpeumoins intransigeantsur la sortiede lapolitiqueagricolecommune

politique

OSP - CESSATIONS DE GARANTIE

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE FRANCE, sis Etoile Saint-Honoré
– 21 Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08
(RCS Paris 414 108 708), succursale de QBE
Insurance (Europe) Limited, Plantation Place
dont le siège social est à 30 Fenchurch Street,
London EC3M 3BD, fait savoir que, la garan-
tie financière dont bénéficiait la :
AGENCE CENTRALE GESTION SARL
1 Avenue de Verdun - 33260 LA TEST DE

BUCH - RCS: 532 327 152
depuis le 1er juillet 2011 pour ses activités
de : TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES
ET FONDS DE COMMERCE AVEC
PERCEPTION DE FONDS cessera de por-
ter effet trois jours francs après publication
du présent avis. Les créances éventuelles
se rapportant à ces opérations devront être
produites dans les trois mois de cette inser-
tion à l’adresse de l’Etablissement garant sis
Etoile Saint-Honoré – 21 Rue Balzac – 75406
Paris Cedex 08. Il est précisé qu’il s’agit de
créances éventuelles et que le présent avis ne
préjuge en rien du paiement ou du non-paie-
ment des sommes dues et ne peut en aucune
façon mettre en cause la solvabilité ou l’hono-
rabilité de la SARL AGENCE CENTRALE
GESTION.

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE FRANCE, sis Etoile Saint-Honoré
– 21 Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08
(RCS Paris 414 108 708), succursale de QBE
Insurance (Europe) Limited, Plantation Place
dont le siège social est à 30 Fenchurch Street,
London EC3M 3BD, fait savoir que, la garantie
financière dont bénéficiait la :

SARL SODEFI SOCIETE DE
DEVELOPPEMENT FINANCIER ET
IMMOBILIER - 11 Cité Malesherbes

75009 PARIS - RCS : 391452430
depuis le 01 Janvier 2004 pour son activité
de : TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES
ET FONDS DE COMMERCE cessera de por-
ter effet trois jours francs après publication du
présent avis. Les créances éventuelles se rap-
portant à ces opérations devront être produites
dans les trois mois de cette insertion à l’adresse
de l’Etablissement garant sis Etoile Saint-
Honoré – 21 Rue Balzac – 75406 Paris Cedex
08. Il est précisé qu’il s’agit de créances éven-
tuelles et que le présent avis ne préjuge en rien
du paiement ou du non-paiement des sommes
dues et ne peut en aucune façon mettre en cause
la solvabilité ou l’honorabilité de la SARL
SODEFI SOCIETE DE DEVELOPPEMENT
FINANCIER ET IMMOBILIER.

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE FRANCE, sis Etoile Saint-Honoré – 21
Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08 (RCS Paris
414 108 708), succursale de QBE Insurance
(Europe) Limited, Plantation Place dont le siège
social est à 30 Fenchurch Street, London EC3M
3BD, fait savoir que, la garantie financière dont
bénéficiait la :

SARL HOME IMMO 78
16 Rue du Maréchal Foch - 78112

FOURQUEUX - SIREN : 451 078 901
depuis le 10 juin 2004 pour ses activités
de : GESTION IMMOBILIERE et depuis
le 05 janvier 2004 pour ses activités de :
TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES
ET FONDS DE COMMERCE AVEC
PERCEPTION DE FONDS cessera de porter
effet trois jours francs après publication du pré-
sent avis. Les créances éventuelles se rapportant
à ces opérations devront être produites dans les
trois mois de cette insertion à l’adresse de l’Eta-
blissement garant sis Etoile Saint-Honoré – 21
Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08. Il est pré-
cisé qu’il s’agit de créances éventuelles et que le
présent avis ne préjuge en rien du paiement ou
du non-paiement des sommes dues et ne peut en
aucune façon mettre en cause la solvabilité ou
l’honorabilité de la SARL HOME IMMO 78.

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE FRANCE, sis Etoile Saint-Honoré
– 21 Rue Balzac – 75406 Paris Cedex
08 (RCS Paris 414 108 708), succursale
de QBE Insurance (Europe) Limited,
Plantation Place dont le siège social est à
30 Fenchurch Street, London EC3M 3BD,
fait savoir que, la garantie financière dont
bénéficiait la :

SARL VALBONNE IMMOBILIER
Chez ACA 23 rue Jean de Riouffe

06400 CANNES - RCS : 349722629
depuis le 01 Janvier 2004 pour son activité
de :TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES
ET FONDS DE COMMERCE cessera
de porter effet trois jours francs après
publication du présent avis. Les créances
éventuelles se rapportant à ces opérations
devront être produites dans les trois mois
de cette insertion à l’adresse de l’Etablis-
sement garant sis Etoile Saint-Honoré – 21
Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08. Il est
précisé qu’il s’agit de créances éventuelles
et que le présent avis ne préjuge en rien du
paiement ou du non-paiement des sommes
dues et ne peut en aucune façon mettre en
cause la solvabilité ou l’honorabilité de la
SARL VALBONNE IMMOBILIER.

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE FRANCE, sis Etoile Saint-Honoré
– 21 Rue Balzac – 75406 Paris Cedex
08 (RCS Paris 414 108 708), succursale
de QBE Insurance (Europe) Limited,
Plantation Place dont le siège social est à
30 Fenchurch Street, London EC3M 3BD,
fait savoir que, la garantie financière dont
bénéficiait la :

SARL LA FRANCILIERE
2 rue Séguier - 75006 PARIS

RCS : 344946611
depuis le 01 Janvier 2004 pour son activité
de :TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES
ET FONDS DE COMMERCE cessera
de porter effet trois jours francs après
publication du présent avis. Les créances
éventuelles se rapportant à ces opérations
devront être produites dans les trois mois
de cette insertion à l’adresse de l’Etablis-
sement garant sis Etoile Saint-Honoré – 21
Rue Balzac – 75406 Paris Cedex 08. Il est
précisé qu’il s’agit de créances éventuelles
et que le présent avis ne préjuge en rien du
paiement ou du non-paiement des sommes
dues et ne peut en aucune façon mettre en
cause la solvabilité ou l’honorabilité de la
SARL LA FRANCILIERE.

LOI DU 2 JANVIER 1970 - DECRET
D’APPLICATION N° 72-678 DU 20

JUILLET 1972 - ARTICLES 44
QBE Insurance (Europe) Ltd , Etoile
Saint Honoré – 21 rue Balzac 75406 Paris
Cedex 08 (RCS Paris 414 108 001), succur-
sale de QBE Insurance (Europe) Limited,
Plantation Place dont le siège social est situé
30 Fenchurch Street, London EC3M 3BD,
fait savoir que la garantie financière dont
bénéficiait depuis le 16.01.2007 la société :

EURL VARS
14 rue Dupont des Loges - 35000
RENNES - SIREN : 453 834 632

pour son activité de : TRANSACTION
SUR IMMEUBLES ET FONDS DE
COMMERCE SANS MANIEMENT DE
FONDS cessera de porter effet trois jours
francs après publication du présent avis. Les
créances éventuelles se rapportant à ces opé-
rations devront être produites dans les trois
mois de cette insertion à l’adresse de l’Eta-
blissement garant sis Etoile Saint Honoré –
21 rue Balzac 75406 Cedex 08. Il est précisé
qu’il s’agit de créances éventuelles et que
le présent avis ne préjuge en rien du paie-
ment ou du non-paiement des sommes dues
et ne peut en aucune façon mettre en cause
la solvabilité ou l’honorabilité de la société
EURL VARS.

C ommebeaucoupde Fran-
çais, vous ignorez ce qu’est
le crédit d’impôt compétiti-

vité emploi, n’avez toujours pas
compris ce qu’est un contrat de
générationet ne sauriez dire à
qui précisément s’adressent les
emplois d’avenir: ne vous affo-
lez pas, un cours de rattrapage
est prévu à partir de vendredi
1ermars, jour de lancement d’une
intense campagnede communi-
cation gouvernementaledesti-
née à promouvoir ces trois dispo-
sitifs de lutte contre le chômage.

Au total, l’opérationdurera un
mois et demi. Les quinze pre-
miers jours seront consacrés à la
promotiondu crédit d’impôt,
mesurepharedupacte de compé-
titivité présenté par le gouverne-
ment début novembre 2012
après la remise du rapportGal-
lois. Celle-ci prendra la forme
d’une campagnepublicitaire clas-
sique, conçue par l’agence Publi-
cis et déclinée à la radio, sur le
Web et dans la presse, avec un
ciblageparticulier sur les jour-
nauxgratuits et les quotidiens
régionaux.

Chefs d’entreprise
Apartir de lami-mars, l’accent

seramis sur les emplois d’avenir
et les contrats de génération.
Pour les premiers, c’est l’agence
DDB, déjà chargée de les promou-
voir aumoment de leur lance-
ment, en novembre 2012, qui a
été choisie. Pour les seconds,
c’est l’agence Lowe Stratéus qui
pilotera la campagne.

Depuis l’électionde François
Hollande, c’est la première fois
qu’une telle opération de com-
municationestmise enœuvre
par le gouvernement. Son coût
global, d’environ6,5millions
d’euros, est cependant relative-
mentmodeste par rapport à
d’autres opérationsdumême
type: «Pour la seule réformedes
retraites, en 2010, la facture
s’était élevée à plus de 10millions
d’euros. Là, nous sommes sur

trois dispositifs et cela nous coûte
presque deux foismoins cher.
Commepartout, les budgets sont
ultraserrés», explique-t-on au
service d’informationdu gouver-
nement (SIG).

Préparée depuis fin 2012 et
présentée aux responsables de la
communicationdes différents
ministères lors d’une réunion
organisée àMatignon le
19février, cette offensive publici-
taire, qui devrait s’accompagner
denombreuxdéplacements de
terrain de la part desmembres
dugouvernement, répond à n’en
pas douter à un besoin. «Le cré-
dit d’impôt est unmécanisme
complexe. Ce n’est pas le bref
flashmédiatiquequ’il y a eu sur
le dispositif aumoment de la pré-
sentationdupacte de compétitivi-
té qui peut suffire à ce que les
chefs d’entreprise se l’appro-
prient», fait-on valoir dans l’en-
touragedupremierministre.

A écouter un conseiller d’un
desministères concernés, le défi-
cit d’explication aurait cepen-
dant une cause plus profonde.
«Aumoment du pacte de compé-
titivité, Hollande et Ayrault ont
communiqué sur un angle essen-
tiellementpolitique. Ils ont passé
beaucoupde temps à expliquer
que la hausse de la TVAn’était
pas le retour de la TVA sociale de
Sarkozy. C’était sans doute utile
pour ne pas semettre la gauche à
dos.Mais aupassage, ils ont un
peuoublié de s’adresser aux chefs
d’entreprise, alors que c’est
auprès d’eux qu’il aurait fallu
vanter le crédit d’impôt.»

Ceux-ci sont-ils prêts aujour-
d’hui à entendre le gouverne-
ment? «Ona envie de diremieux
vaut tard que jamais, veut croire
un conseiller.Mais débuter une
campagnede com’ sur le crédit
d’impôt aumoment où on laisse
planer le doute sur de nouvelles
hausses d’impôts pour l’année
prochaine, question timing on
peut rêvermieux.» p

ThomasWieder

Marine Le Pen, lors d’une visite au Salon de l’élevage de Clermont-
Ferrand-Cournon (Puy-de-Dôme), en octobre2012. RICHARD DAMORET/REA

6,5millionsd’eurospour
lacom’dugouvernement

LeFNpâtitd’unfort
handicap:lemanque

derelaisdansles
syndicatsd’agriculteurs

J ean-Pierre Sueur n’est pas cou-
tumier des déclarations toni-
truantes. Aussi, quand le prési-

dent (PS)de lacommissiondes lois
du Sénat hausse le ton, l’avertisse-
mentmérited’êtreprisencompte.
La commission des lois va être,
dans les semaines à venir, un élé-
ment clé sur les projets de réfor-
mes institutionnelles. Le sénateur
duLoirets’inquiètede lapusillani-
mité affichée par le gouverne-
ment. «Christiane Taubira amon-
tréque, lorsqu’ondéfendavec force
des convictions, on est entendu et
compris. Jesuispartisanqu’ons’ins-
pire de cette méthode, prône
M.Sueur. Quand on défend quel-
que chose avec ce que Charles
Péguy appelait “un poil de chien
mouillé”, on ne suscite pas l’adhé-
sion.»

Cela vaut pour la réforme du
scrutin sénatorial. «Je regrette que
l’onn’ait pas retenu l’idéed’un réé-
quilibragede la représentationdes
départements et des régions dans
lecollègeélectoral, indiqueleséna-
teur du Loiret. Le gouvernement
intériorise le risque d’une censure
du Conseil constitutionnel. Je me
demande s’il n’est pas surévalué.»

Autresujetd’inquiétude, lepro-
chainprojetdeloisur ladécentrali-
sation. «La crainte que j’ai, c’est
qu’on soit tellement tributaire du
plus petit dénominateur commun
entre les associations d’élus et les
défenseursde toutes les strates que
celane conduiseau statuquo,note
M.Sueur. Je meméfie d’une dérive
où on aurait tellement de configu-

rations à géométrie variable qu’on
auraitdumalàs’yretrouver.Jevou-
drais une loi de décentralisation
plus resserrée, qui neparie pas seu-
lement surune géométrie floue.»

Sur le cumul des mandats,
M.Sueur met aussi en garde. «Ce
serait un échec de ne pas faire cette
réforme.Siondoitprendreencomp-
te les éléments récents, c’est-à-dire
l’avis du Conseil d’Etat, que ce ne
soit pas une manière de renoncer
sansledire. Iln’yariendepire.Nous
nous sommes engagés à moderni-
ser la viepolitique. Il faut le faire.»

C’estpourquoiM.Sueursouhai-
te, sur les sujets nécessitant une

révision constitutionnelle, que le
gouvernement s’engage. «La bon-
ne solution, c’est de faire un projet
de loi constitutionnelle par sujet,
indique-t-il. Chacun sera alorsmis
devant ses responsabilités et devra
s’expliquer sur son refus de la
modernisation.» Sur tous ces tex-
tes, le gouvernement sait qu’il
devra composer avec le Sénat.

Le président de la commission
des lois est aussi sur un autre
front. A l’initiative de l’UMP, le
Sénat devait se saisir, jeudi

28février,duprojetdeloietdupro-
jet de loi organique portant appli-
cationde l’article11 de la Constitu-
tion. Ces deux textes, déposés par
le gouvernement de François
Fillon et adoptés à l’Assemblée
nationale le 10 janvier 2012, ont
pour objet de mettre en œuvre le
référendum d’initiative partagée
rendu possible par la révision
constitutionnelle du 23 juillet
2008. Mais ils n’ont jamais été
menés à leur terme.

«Onpeut s’interroger sur les rai-
sonspour lesquelles le groupeUMP
présente soudainement ces projets
de loi, relève M.Sueur. Sans doute
s’agit-il de mettre sur le devant de
la scène l’idée du référendum au
moment où l’on parle dumariage
pour lespersonnesdemêmesexe.»
Quand bien même ces projets de
loi seraient adoptés en l’état, ils
demeureraientsanseffet, lesques-
tions de société restant en dehors
du champde l’article11.

La commission des lois a toute-
fois décidé de s’en saisir et de les
amenderpour les rendreplusopé-
rationnels. «Cet article11, je ne l’ai
pas voté, je ne suis pas sûr qu’il soit
bien écrit, mais c’est la Constitu-
tion de la République française,
expliqueM.Sueur.Commentpour-
rais-je expliquer qu’il ne faut pas
faire de loi organique pourmettre
enapplicationunarticle qui figure
dans la Constitution?» Le texte
amendé et qui sera examiné en
séance a été voté à la quasi-unani-
mité de la commissiondes lois.p

PatrickRoger

Réformesinstitutionnelles:
l’avertissementdessénateurssocialistes
Leprésidentde lacommissiondes lois, Jean-PierreSueur (PS),
s’inquiètede lapusillanimitéde l’exécutif sur ladécentralisation

«Nousnoussommes
engagésàmoderniser

laviepolitique.
Il faut lefaire»
Jean-PierreSueur

sénateur (PS)
du Loiret
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